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SÉANCE ORDINAIRE   28 AOÛT 2018 

Deux cent trente-neuvième séance du conseil des commissaires de la Commission scolaire des 
Hautes-Rivières, tenue au centre administratif, 210, rue Notre-Dame, Saint-Jean-sur-Richelieu, 
ce 28e jour d’août 2018 et à laquelle sont présents : 

Présences : Mesdames et messieurs les commissaires : Nadine Arseneault, François Blais, Andrée 
Bouchard, Pierre Boudreau, Isabelle Brulotte, Manon Côté,  Annie Ducharme, Martin Paquette, 
Stéphane Surprenant et Pierre Therrien. 

Madame et messieurs les commissaires parents : Lionel Degoud, Josée Hébert et Pierre 
Hamelin. 

Autres 
présences : Monsieur Eric Blackburn, directeur général; 

Madame Dominique Lachapelle, directrice générale adjointe; 
Madame Sophie Latreille, directrice générale adjointe; 
Monsieur Mario Champagne, directeur général adjoint et secrétaire général; 
Monsieur François Bergeron, directeur du Service des ressources matérielles; 
Monsieur Alain Camaraire, directeur du Service des ressources éducatives aux jeunes; 
Monsieur Charles Dalpé, directeur du Service du transport scolaire et de l’organisation scolaire; 
Madame Katleen Loiselle, directrice du Service des ressources humaines; 
Madame Annie Lussier, directrice par intérim du Service des technologies de l’information;  
Madame Chantal Noël, directrice du Service des ressources financières. 

Absences: Monsieur le commissaire : Réjean Bessette. 
Monsieur le commissaire parent : Olivier Demers-Payette. 

01. OUVERTURE DE LA SÉANCE

Madame Andrée Bouchard, présidente, ouvre la séance. 

02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau : 
    001 

Que l’ordre du jour soit accepté avec les modifications suivantes : 

Ajouter les points suivants : 

05.3.5 De madame Stéphanie Vachon, secrétaire générale du Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur : Demande de candidature au conseil d’administration du 
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu (document séance tenante : SG 18.08.28-05.3.5). 

05.6 Mandat confié à une commissaire – Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot (document 
séance tenante : CC 18.08.28-05.6). 

ORDRE DU JOUR 

01. Présences et ouverture de la séance.
02. Adoption de l’ordre du jour.
03. Capsule pédagogique.
04. Période de questions du public.
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05.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil des commissaires du  19 
juin 2018 (document SG 18.08.28-05.1). 

05.2 Adoption du procès-verbal de la séance d’ajournement du conseil des commissaires du 
26 juin 2018 (document SG 18.08.28-05.2). 
 Suivi aux procès-verbaux. 

05.3 Correspondance 
05.3.1 De monsieur Stéphane Billette, député de Huntingdon : Accusé de réception de la 

résolution HR 18.05.15-005 adoptée par le conseil des commissaires, le 15 mai 2018 – 
Appui aux conseillers pédagogiques. 

05.3.2 De monsieur Sébastien Proulx, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
Confirmation d’une aide financière de 16 143 291 $ pour l’agrandissement de l’école 
Saint-Eugène. 

05.3.3 De monsieur Sébastien Proulx, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : Report 
des élections scolaires au 1er novembre 2020. 

05.3.4 De monsieur Nicolas Paradis, bureau du sous-ministre adjoint aux politiques et aux 
relations du travail dans les réseaux, ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur : Accusé de réception de la résolution HR 18.05.15-005 adoptée par le conseil 
des commissaires, le 15 mai 2018 – Appui aux conseillers pédagogiques. 

05.3.5 De madame Stéphanie Vachon, secrétaire générale du Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur : Demande de candidature au conseil d’administration du 
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu (document séance tenante : SG 18.08.28-05.3.5). 

05.4 Mot de la présidente et parole aux commissaires. 
05.5 Nomination à la direction adjointe de la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot 

(document DG 18.08.28-05.5). 
05.6 Mandat confié à une commissaire – Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot (document 

séance tenante : CC 18.08.28-05.6). 
09.1 Engagements (document RH 18.08.28-09.1). 
09.2 Rappel du personnel enseignant non-rengagé ou mis en disponibilité (document RH 

18.08.28-09.2). 
11.1 Octroi de contrat – refonte du site Internet (document séance tenante : TI 18.08.28-11.1). 
11.2 Entente de services avec le Réseau d’Informations Scientifiques du Québec (R.I.S.Q.) 

(document TI 18.08.28-11.2).   
13 -  Remerciements et félicitations. 
14-  Autres sujets. 
15-  Levée de la séance. 
 
Adopté à l’unanimité.  
 
 
03. CAPSULE PÉDAGOGIQUE 
 
Aucune capsule pédagogique n’est présentée au conseil des commissaires. 
 
 
04. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Monsieur Philippe Lasnier, parent, souligne l’excellent travail de monsieur Simon Bradette, 
coordonnateur au Service du transport scolaire et remercie le personnel de l’école Notre-Dame-
du-Sacré-Cœur pour leur dévouement et leur professionnalisme.  
 
Monsieur Stéphane Tétreault, parent, manifeste ses inquiétudes et ses préoccupations à l’égard 
de certaines situations vécues par ses enfants dans les écoles fréquentées par ces derniers. 
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05.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES 
COMMISSAIRES DU 19 JUIN 2018 (document SG 18.08.28-05.1) 

 
Chaque membre du conseil des commissaires ayant reçu copie du procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil des commissaires tenue le 19 juin 2018 au moins six heures avant le début 
de la présente séance; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Pierre Therrien :  
002 

Que le secrétaire général soit dispensé de la lecture du procès-verbal de la séance ordinaire du 
19 juin 2018 et d’adopter ledit procès-verbal tel que déposé. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
05.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT DU CONSEIL 

DES COMMISSAIRES DU 26 JUIN 2018 (document SG 18.08.28-05.2) 
 
Chaque membre du conseil des commissaires ayant reçu copie du procès-verbal de la séance 
d’ajournement du conseil des commissaires tenue le 26 juin 2018 au moins six heures avant le 
début de la présente séance; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau :  
003 

Que le secrétaire général soit dispensé de la lecture du procès-verbal de la séance 
d’ajournement du 26 juin 2018 et d’adopter ledit procès-verbal tel que déposé. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
SUIVI AUX PROCÈS-VERBAUX 
 
Monsieur Eric Blackburn directeur général, mentionne aux membres du conseil des 
commissaires que les suivis administratifs ont été effectués quant aux décisions prises lors de 
la séance ordinaire du 19 juin 2018 et de la séance d’ajournement du 26 juin 2018. 
 
 
05.3 CORRESPONDANCE 
 
05.3.1 De monsieur Stéphane Billette, député de Huntingdon : Accusé de réception de la 

résolution HR 18.05.15-005 adoptée par le conseil des commissaires, le 15 mai 2018 – 
Appui aux conseillers pédagogiques. 

 
05.3.2 De monsieur Sébastien Proulx, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 

Confirmation d’une aide financière de 16 143 291 $ pour l’agrandissement de l’école 
Saint-Eugène. 

 
05.3.3 De monsieur Sébastien Proulx, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : Report 

des élections scolaires au 1er novembre 2020. 
 
05.3.4 De monsieur Nicolas Paradis, bureau du sous-ministre adjoint aux politiques et aux 

relations du travail dans les réseaux, ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur : Accusé de réception de la résolution HR 18.05.15-005 adoptée par le conseil 
des commissaires, le 15 mai 2018 – Appui aux conseillers pédagogiques. 
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05.3.5 De madame Stéphanie Vachon, secrétaire générale du Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur : Demande de candidature au conseil d’administration du 
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu (document séance tenante : SG 18.08.28-05.3.5). 

 
 

05.3.5  CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CÉGEP SAINT-
JEAN-SUR-RICHELIEU (document séance tenante : SG 18.08.28-05.3.5) 

 
Considérant que la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel prévoit que ces 
derniers sont administrés par un conseil d’administration dont un des membres est choisi par les 
commissions scolaires du territoire concerné; 
 
Considérant que le mandat de la représentante des commissions scolaires siégeant au Cégep 
Saint-Jean-sur-Richelieu vient à échéance le 30 octobre 2018; 
 
Considérant la demande formulée par madame Hélène David, ministre responsable de 
l’Enseignement supérieur, à l’effet de lui soumettre des candidatures afin de combler ce poste; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Stéphane Surprenant :  
          004 
      De soumettre la candidature de monsieur Pierre Therrien, commissaire à la Commission scolaire 

des Hautes-Rivières, afin de siéger au conseil d’administration du Cégep Saint-Jean-sur-
Richelieu.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
05.4 MOT DE LA PRÉSIDENTE ET PAROLE AUX COMMISSAIRES  
 
Madame Andrée Bouchard, présidente, informe les membres du conseil des commissaires des 
activités auxquelles elle et certains collègues ont participé depuis la séance ordinaire du 19 juin 
2018. 
 
 
05.5 NOMINATION À LA DIRECTION ADJOINTE DE LA POLYVALENTE CHANOINE-

ARMAND-RACICOT (document DG 18.08.28-05.5) 
 
Considérant les besoins de la Commission scolaire des Hautes-Rivières; 
 
Considérant la structure administrative des cadres pour l’année scolaire 2018-2019 adoptée par 
le conseil des commissaires le 15 mai 2018 aux termes de la résolution HR 18.05.15-004; 
 
Considérant que madame Geneviève Paré fait partie de la banque de cadres susceptibles 
d’occuper un poste de gestion au sein de la Commission scolaire (résolution HR 18.02.20-004); 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Manon Côté :  
          005 

Que madame Geneviève Paré soit nommée au poste de direction adjointe d’établissement à la 
Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot et ce, rétroactivement au 1er juillet 2018. 
 
Que, conformément à l’article 6.2.3 de la Politique locale de gestion, madame Geneviève Paré 
soit soumise à une période probatoire d’une année. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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 05.6 MANDAT CONFIÉ À UNE COMMISSAIRE – POLYVALENTE CHANOINE-ARMAND-
RACICOT (document séance tenante : CC 18.08.28-05.6) 

 
Considérant qu’il est de la responsabilité de la Commission scolaire de s’assurer que, dans 
l’ensemble de ses établissements, chaque personne puisse évoluer dans un environnement sain 
et sécuritaire; 
 
Considérant que la Politique visant à contrer la violence en milieu de travail prévoit que la 
Commission scolaire doit favoriser et maintenir un milieu de travail exempt de violence par des 
mesures préventives et par des mesures visant à en faire cesser toute manifestation; 
 
Considérant qu’il a été porté à l’attention du conseil des commissaires que lors de la tenue des 
séances du conseil d’établissement , les règles propices à assurer un environnement sain et 
sécuritaire n’étaient pas respectées par certaines personnes; 
 
Considérant que le conseil des commissaires souhaite que tous les membres du conseil 
d’établissement puissent exercer leur rôle dans les meilleures conditions possible; 
 
Considérant que l’article 45 de la Loi sur l’instruction publique permet à tout commissaire de 
participer aux séances du conseil d’établissement s’il exécute un mandat qui lui est confié en 
application du paragraphe 4e de l’article 176.1, mais sans droit de vote; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Andrée Bouchard :  
          006 

D’autoriser madame Manon Côté, commissaire de la circonscription numéro 8, à participer aux 
séances du conseil d’établissement de la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot qui se tiendront 
au cours de l’année scolaire 2018-2019, et de lui confier le mandat de voir à ce que les conditions 
d’exercice des fonctions des membres du conseil d’établissement soient favorables et que les 
séances se vivent de façon harmonieuse. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
09.1 ENGAGEMENTS (document RH 18.08.28-09.1) 
 
Considérant la liste de priorité d’emploi du personnel enseignant; 

 
HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          007 

Que les personnes suivantes soient engagées pour un poste régulier d’enseignant à compter 
du 23 août 2018, tel qu’indiqué dans le tableau suivant : 

  

NOM CHAMP ÉCOLE 

Levasseur, Monique 01 - Adaptation scolaire Saint-Jacques 

Ostiguy, Carolynn 01 - Adaptation scolaire Saint-Lucien 

Bélisle, Marie-Claude 01 - Adaptation scolaire Saint-Lucien 

Nicolosi, Jonathan 01 - Adaptation scolaire Affectation-bassin 

Picard, Émilie 01 - Adaptation scolaire Affectation-bassin 

Veilleux, Patrick 01 - Adaptation scolaire Affectation-bassin 

Desroches, Mélanie 01 - Adaptation scolaire Affectation-bassin 

Noël, Julie 01 - Adaptation scolaire Affectation-bassin 
 

Bégin-Bédard, Tanya 02 - Préscolaire 
Capitaine-Luc-Fortin 
Édifice Henryville 
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NOM CHAMP ÉCOLE 

Gariépy, Andrée 02 – Préscolaire Hamel 

Grant, Cathy 02 – Préscolaire Affectation-bassin 
 

Charron, Virginie 03 - Primaire Alberte-Melançon 

Dorais Pascoal, Elisabeth 03 – Primaire Alberte-Melançon 

Boucher, Marie-Pier 03 – Primaire Affectation-bassin 

Lafontaine, Katry 03 – Primaire Affectation-bassin 

Bossé, Jessica 03 – Primaire 
Capitaine-Luc-Fortin 
Édifice Henryville 

Samson-Poirier, Ève 03 – Primaire 
Capitaine-Luc-Fortin 
Édifice Henryville 

Lorrain, Mélanie 03 – Primaire 
Capitaine-Luc-Fortin 
Édifice St-Joseph 

Marleau, Audrey 03 – Primaire 
Capitaine-Luc-Fortin 
Édifice St-Joseph 

Dupasquier, Nicolas 03 – Primaire 
Capitaine-Luc-Fortin 
Édifice St-Joseph 

Couture, Andrée-Anne 03 – Primaire de Ramezay 

Brosseau, Marie-Pier 03 – Primaire de Ramezay 

Ostiguy-Beaulieu, Mélissa 03 – Primaire de Ramezay 

Corriveau-Alain, Sabryna 03 – Primaire de Ramezay 

Dulac-Gallant, Amélie 03 – Primaire de Ramezay 

Gagné, Gabriel 03 – Primaire de Ramezay 

Giguère, Christine 03 – Primaire de Ramezay 

Desrosiers-Émond, Chloé 03 – Primaire Affectation-bassin 

Crousset, Stéphanie 03 – Primaire Jeanne-Mance 

Dumaine, Mélissa 03 – Primaire Jeanne-Mance 

Châtelain, Stéphanie 03 – Primaire Jeanne-Mance 

Lépine-Fortier, Katherine 03 – Primaire Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 

Poulin, Florence 03 – Primaire Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 

Béchard, Marie-Hélène 03 – Primaire Sainte-Anne 

Larouche, Marie-Pier 03 – Primaire Saint-Joseph 

Bouchard, Mélodie 03 – Primaire Saint-Joseph 

Bouchard, Roxanne 03 – Primaire Affectation-bassin 

Sylvestre, Ariane 03 – Primaire Affectation-bassin 

Cliche, Pierre-Alexandre 03 – Primaire Saint-Lucien 

Bélanger-Lessard, Marie-
Christine 

03 – Primaire Saint-Lucien 

Collette, Amélie 03 – Primaire Saint-Lucien 

Hébert, Stéfanie 03 – Primaire Saint-Lucien 

Franc, Julie 03 – Primaire Saint-Lucien 

Comeau, Marie-Hélène 03 – Primaire Saint-Michel 

Benoit, Julie 03 – Primaire Saint-Vincent 

Benoit, Chantal 03 – Primaire Affectation-bassin 
 

Floymon, Jennifer 
04 – Anglais langue seconde,  
 primaire 

de Ramezay et Saint-Lucien 
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NOM CHAMP ÉCOLE 
 

Bessette, Maxime 
05 – Éducation physique et à la  
  santé, préscolaire et primaire 

Saint-Joseph et Aux-Quatre-
Vents 

 

Paumard, Valérie 
08 – Anglais langue seconde, 
 secondaire 

Paul-Germain-Ostiguy 

Vincelette, Solie-Véronik 
08 – Anglais langue seconde, 
 secondaire 

Affectation-bassin 
 

Séguin, Karine 
09 – Éducation physique et à la 
 santé, secondaire 

Joséphine-Dandurand 
 

Samson, Ève 12 – Français Paul-Germain-Ostiguy 

Dagenais, Stéphanie 12 – Français Affectation-bassin 
 

Lévesque, Sandy 14 – Éthique et culture religieuse Affectation-bassin 

Landry, Véronique 14 – Éthique et culture religieuse Polyvalente Marcel-Landry 

NOM SPÉCIALITÉ CENTRE 

Besner-Depocas, 
Stéphanie 

Mathématiques et sciences 
Centre d’éducation des 
adultes La Relance 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Marie-Pier Petit 
et Johanne Savoie, tenu le 9 juillet 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          008 

Que madame Dominique Karine Samson soit engagée pour un poste régulier d’enseignante au 
champ 4 – anglais langue seconde, primaire, et soit affectée aux écoles Capitaine-Luc-Fortin 
(école d’affectation) et Notre-Dame-de-Lourdes (secteur Iberville) et ce, à compter du 23 août 
2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Marie-Pier Petit 
et Johanne Savoie, tenu le 9 juillet 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          009 

Que madame Parisa A. Sarab soit engagée pour un poste régulier d’enseignante au champ 4 – 
anglais langue seconde, primaire, et soit affectée aux écoles de Monnoir (école d’affectation) et 
Jeanne-Mance et ce, à compter du 23 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Marie-Pier Petit 
et Johanne Savoie, tenu le 9 juillet 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          010 
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Que madame Éloé Picard soit engagée pour un poste régulier d’enseignante au champ 4 – 
anglais langue seconde, primaire, et soit affectée aux écoles Saint-Jacques (école d’affectation) 
et Notre-Dame-du-Sourire et ce, à compter du 23 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de madame Marie-Pier Petit 
et de monsieur Noël-André Latour, tenu le 17 août 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Annie Ducharme :  
          011 

Que monsieur Loïc Lacasse soit engagé pour un poste régulier d’enseignant au champ 4 – 
anglais langue seconde, primaire, et soit affecté aux écoles de Richelieu (école d’affectation) et 
Frère-André et ce, à compter du 23 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Marie-Pier 
Petit, Marie-France Ricard et Johanne Savoie, tenu le 17 août 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau :  
          012 

Que madame Annick Lessard soit engagée pour un poste régulier d’enseignante au champ 06 
– musique et arts plastiques, préscolaire et primaire, et soit affectée aux écoles Jean XXIII (école 
d’affectation) et Frère-André et ce, à compter du 23 août 2018. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant les dispositions de la convention collective du personnel enseignant; 
  

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Martin Paquette :  
          013 

Que madame Virginie Girard Lanciault soit engagée pour un poste régulier d’enseignante au 
champ 3 – primaire, et soit affectée à l’école Pointe-Olivier et ce, à compter du 23 août 2018. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de madame Marie-Pier Petit 
et de messieurs Lionel Degoud et Luc Martin, tenu le 26 juin 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          014 

Que monsieur Frédéric Larochelle soit engagé pour un poste régulier à temps plein (35 heures 
par semaine) de conseiller pédagogique au Centre d’éducation des adultes La Relance et ce, à 
compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Andrée 
Bouchard et Marie-Pier Petit ainsi que de messieurs François Bergeron et François Cyr, tenu le 
27 juin 2018;  
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HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          015 

Que monsieur Claude Hébert soit engagé pour un poste régulier à temps plein (35 heures par 
semaine) d’architecte au Service des ressources matérielles et ce, à compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant que madame Élisabeth Léveillée-Pouliot est à l’emploi de la Commission scolaire 
depuis le 12 avril 2018; 
 
Considérant les recommandations positives; 
 
Considérant la recommandation du directeur général; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau :  
          016 

Que madame Élisabeth Léveillée-Pouliot soit engagée pour un poste régulier à temps plein (35 
heures par semaine) de conseillère en rééducation à un lieu de travail à déterminer et ce, à 
compter du 29 août 2018. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Marie-Pier 
Petit et Nathalie Rousseau, tenu le 4 juillet 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          017 

Que madame Karine Duchesne soit engagée pour un poste régulier à temps plein (30 heures 
par semaine) à caractère cyclique de technicienne-interprète à l’école Joseph-Amédée-Bélanger 
et ce, à compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de madame Marie-Pier Petit 
ainsi que de messieurs Chad Boutin et Stéphane Surprenant, tenu le 11 juillet 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Manon Côté :  
          018 

Que madame Jo-Any Voyer soit engagée pour un poste régulier à temps plein (35 heures par 
semaine) à caractère cyclique de technicienne en service de garde à l’école Marie-Rivier et ce, 
à compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Christine 
Derome, Julie Palin, Marie-Pier Petit et Esther Schneider ainsi que de messieurs André-Paul 
Bouchard et Luc Martin, tenu le 14 août 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Annie Ducharme :  
          019 
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Que monsieur Luc Leblanc soit engagé pour un poste régulier à temps plein (30 heures par 
semaine) d’ouvrier d’entretien, classe II à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot et ce, à 
compter d’une date à déterminer. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Christine 
Derome, Julie Palin, Marie-Pier Petit et Esther Schneider ainsi que de messieurs André-Paul 
Bouchard et Luc Martin, tenu le 14 août 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Annie Ducharme :  
          020 

Que monsieur Pierre Barsalou soit engagé pour un poste régulier à temps partiel (16,25 heures 
par semaine) d’ouvrier d’entretien, classe II à l’école Saint-Vincent et ce, à compter du 29 août 
2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Christine 
Derome, Julie Palin, Marie-Pier Petit et Esther Schneider ainsi que de messieurs André-Paul 
Bouchard et Luc Martin, tenu le 14 août 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Annie Ducharme :  
          021 

Que madame Isabelle Fortin soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (10 heures par 
semaine) d’ouvrier d’entretien, classe II à l’école Saint-Alexandre et ce, à compter du 29 août 
2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Christine 
Derome, Julie Palin, Marie-Pier Petit et Esther Schneider ainsi que de messieurs André-Paul 
Bouchard et Luc Martin, tenu le 14 août 2018;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Annie Ducharme:  
          022 

Que monsieur Michel Payment soit engagé pour un poste régulier à temps partiel (25,5 heures 
par semaine) d’ouvrier d’entretien, classe II au Centre d’éducation des adultes La Relance (13 h) 
et à l’école Frère-André (12 h 30) et ce, à compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection, composé de mesdames Manon Côté, 
Maud Innocenti et Marie-Pier Petit, tenu le 21 août 2018;  

 
HR 18.08.28 Il est proposé par madame Annie Ducharme :  
          023 

Que madame Raphaëlle Mercier soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (26 heures 
par semaine) à caractère cyclique de technicienne de travail social à l’École professionnelle des 
Métiers et ce, à compter du 29 août 2018. 

 
Adopté à l’unanimité. 



 
 
 

3646 
 
 

 
Considérant la liste de priorité d’emploi du personnel de soutien;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          024 

Que madame Louise Giroux soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (26 heures par 
semaine) à caractère cyclique de technicienne en travail social à l’École professionnelle des 
Métiers et ce, à compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la liste de priorité d’emploi du personnel de soutien;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          025 

Que monsieur Olivier Gladu soit engagé pour un poste régulier à temps partiel (26 heures par 
semaine) à caractère cyclique de technicien en travail social au Centre d’éducation des adultes 
La Relance et ce, à compter du 29 août 2018.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la liste de priorité d’emploi du personnel de soutien;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          026 

Que madame Marie-Josée Plante soit engagée pour un poste régulier à temps plein (35 heures 
par semaine) d’agente de bureau, classe II à l’École professionnelle des Métiers et ce, à compter 
du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Considérant la liste de priorité d’emploi du personnel de soutien;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          027 

Que madame Geneviève Quesnel-Ménard soit engagée pour un poste régulier à temps plein 
(38,75 heures par semaine) d’ouvrière d’entretien, classe II à l’école Monseigneur-Euclide-
Théberge et ce, à compter du 29 août 2018. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

Considérant la liste de durée d’emploi des surveillants d’élèves;  
 
HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          028 

Que madame Linda Lapointe soit engagée pour un poste régulier à temps plein (34 heures par 
semaine) d’ouvrière d’entretien, classe II à l’école Monseigneur-Euclide-Théberge et ce, à 
compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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Considérant la liste de durée d’emploi des surveillants d’élèves;  
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Isabelle Brulotte :  
          029 

Que madame Nathalie Legault soit engagée pour un poste régulier à temps partiel (19,5 heures 
par semaine) à caractère cyclique d’éducatrice en service de garde à l’école Notre-Dame-de-
Lourdes (secteur Saint-Jean) et ce, à compter du 29 août 2018. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
09.2 RAPPEL DU PERSONNEL ENSEIGNANT NON-RENGAGÉ OU MIS EN 

DISPONIBILITÉ (document RH 18.08.28-09.2) 
 
Considérant l’organisation scolaire projetée pour l’année 2018-2019 au primaire en date du 28 
juin 2018 et au secondaire en date du 17 août 2018; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          030 

Que les enseignants suivants soient rappelés suite à leur non-rengagement pour surplus de 
personnel au 1er juillet 2018 : 
 

 

NOM CHAMP ÉCOLE 

Ménard, Richard 01 – Adaptation scolaire Saint-Lucien 

Séguin, Maïté 01 – Adaptation scolaire Docteur-Alexis-Bouthillier 

Demers, Christian 
09 – Éducation physique  
 et à la santé, secondaire 

Affectation-bassin 

Meunier, Simon 
09 – Éducation physique  
 et à la santé, secondaire 

Affectation-bassin 

Stewart, Julie 17 – Sciences humaines Affectation-bassin 

NOM SPÉCIALITÉ ÉCOLE 

Théoret, Luc 14 : Arpentage 
École professionnelle des 
Métiers 

Fortin, Sylvain 16 : Métallurgie 
École professionnelle des 
Métiers 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

Considérant l’organisation scolaire projetée pour l’année 2018-2019 au primaire en date du 28 
juin 2018 et au secondaire en date du 17 août 2018; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          031 

Que les enseignants suivants soient rappelés suite à leur mise en disponibilité pour surplus de 
personnel au 1er juillet 2018 : 

 

NOM CHAMP ÉCOLE 

Gaucher, Nicolas 
09 – Éducation physique  
 et à la santé, secondaire 

Monseigneur-Euclide-Théberge 

Rondeau, Josée 
09 – Éducation physique  
 et à la santé, secondaire 

Joséphine-Dandurand 

Mailhot, Marlyne 10 – Musique, secondaire Monseigneur-Euclide-Théberge 
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NOM CHAMP ÉCOLE 

Côté, Stéphanie 13 – Sciences et mathématiques Monseigneur-Euclide-Théberge 

Dumont, Martine 13 – Sciences et mathématiques Marguerite-Bourgeoys 

Létourneau, Mélanie 13 – Sciences et mathématiques Polyvalente Marcel-Landry 

Mc Nulty, Pascale 13 – Sciences et mathématiques 
Polyvalente Chanoine-Armand-
Racicot 

Plamondon, Nancy 13 – Sciences et mathématiques Paul-Germain-Ostiguy 

St-Pierre, Julie 13 – Sciences et mathématiques Paul-Germain-Ostiguy 

Turcotte, Chantale 13 – Sciences et mathématiques Marguerite-Bourgeoys 

White, Peter 13 – Sciences et mathématiques Monseigneur-Euclide-Théberge 

Houde, Milène 14 – Éthique et culture religieuse 
Polyvalente Chanoine-Armand-
Racicot 

Boucher, Dominic 17 – Sciences humaines Marguerite-Bourgeoys 

Bergeron, Isabelle 19 – Autres champs 
Polyvalente Chanoine-Armand-
Racicot 

Bienvenue, Catherine 19 – Autres champs Joséphine-Dandurand 

Landry, Marie-Ève 19 – Autres champs Joséphine-Dandurand 

Lanoue, Geneviève 19 – Autres champs 
Polyvalente Chanoine-Armand-
Racicot 

 

NOM 

 

SPÉCIATLITÉ 

 

ÉCOLE 

Emery, Nickolas 15 : Mécanique équipement motorisé 
École professionnelle des 
Métiers 

Papineau, Louis-Francis 17 : Fabrication mécanique 
École professionnelle des 
Métiers 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
11.1 OCTROI DE CONTRAT – REFONTE DU SITE INTERNET (document séance 

tenante : TI 18.08.28-11.1) 
 
Considérant la désuétude de l’actuel site Internet de la Commission scolaire; 
 
Considérant les besoins de l’organisation à l’égard de la refonte du site; 
 
Considérant l’expertise, les outils développés et les projets déjà réalisés par Vortex solution; 
 
Considérant l’analyse de l’offre de service reçu de Vortex solution; 
 
Considérant que l’article 11.1 de la Politique d’acquisition de biens et services (RMP 01) permet 
au conseil des commissaires d’octroyer une dérogation afin de conclure un contrat de gré à gré 
pour tout contrat entre 25 000 $ et 100 000 $; 
 
Considérant que la conclusion de ce contrat de service requière l’autorisation du dirigeant de 
l’organisme; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur François Blais :  
          032 

Que le conseil des commissaires autorise la conclusion du contrat ci-après mentionné; 
 
Et 
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D’octroyer le contrat de service professionnel à Vortex solution au montant de 28 550 $ (taxes 
en sus), selon les modalités négociées entre le fournisseur et les représentants de la 
Commission scolaire. 

            
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
11.2 ENTENTE DE SERVICES AVEC LE RÉSEAU D’INFORMATIONS SCIENTIFIQUES 

DU QUÉBEC (R.I.S.Q.) (document TI 18.08.28-11.2) 
 
Considérant que le contrat de service actuel avec le Réseau d’Informations Scientifiques du 
Québec (R.I.S.Q.) prend fin pour l’année scolaire 2017-2018;  
 
Considérant que le raccordement du réseau de la Commission scolaire des Hautes-Rivières à 
celui du R.I.S.Q., permet de bénéficier de l’ensemble des services de l’internet et de ceux de 
l’Intra-R.I.S.Q.; 
 
Considérant que le raccordement au R.I.S.Q. relie la Commission scolaire des Hautes-Rivières 
au réseau de l’ensemble des établissements collégiaux, universitaires et de plusieurs 
commissions scolaires et permet l’échange à l’intérieur d’un réseau dédié à l’éducation et à la 
recherche; 
 
Considérant que l’Intra-R.I.S.Q. permet la collaboration et le partage d’applications entre les 
établissements du milieu de l’éducation et permet ainsi d’optimiser l’utilisation de notre bande 
passante de l’internet commercial; 
 
Considérant que pour bénéficier du service de sécurité, nous devons assumer les frais pour le 
service de contenu et d’internet commercial; 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par madame Nadine Arseneault :  
          033 

De renouveler l’entente de services entre la Commission scolaire des Hautes-Rivières et le 
Réseau d’Informations Scientifiques du Québec (R.I.S.Q.) pour une durée d’un an, soit du 1er 
juillet 2018 au 30 juin 2019, au montant de 34 950,00 $ (taxes en sus). 

  
Adopté à l’unanimité. 

 
 

 
13- REMERCIEMENTS ET FÉLICITATIONS 
 
Aucun remerciement ni aucunes félicitations ne sont adressés. 
 
 
 
14. AUTRES SUJETS  
 
Aucun autre sujet n’est ajouté. 
 
 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

HR 18.08.28 Il est proposé par monsieur Pierre Boudreau :   
          034  
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Que la séance soit levée.  
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
___________________________ ___________________________ 
LA PRÉSIDENTE  LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 


